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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Réf : 30-2021-00319

ARRÊTÉ 
portant déclaration et prescriptions spécifiques au titre des articles L214-1 à L.214-6 du code de

l’environnement de l’ouvrage et des prélèvements en eau
de la SARL du Flamant situés sur la commune de « Le Cailar »

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le code minier ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables au sondage, forage, création de puits  ou
d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code  de
l’environnement.

VU L’arrêté préfectoral  n° 30-2022-03-28-0003 du  28 mars 2022 donnant délégation de signature à M.
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La  décision  n° 2022-AH-AG01 portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale en date du 1 avril 2022 ;

VU Le dossier de  déclaration présenté par la SARL du Flamant au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du
code de l’environnement, le 8 février 2022 et enregistré sous le n° 30-2022-00023 ;

VU L’avis du bénéficiaire, sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à déclaration, le 28 avril 2022 ;

CONSIDERANT Que le forage a une profondeur de 18 m ;
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CONSIDERANT Les observations du bénéficiaire concernant la répartition mensuelle du volume annuel
prélevé ;

CONSIDÉRANT Que la demande et les engagements du bénéficiaire doivent être complétées par des
prescriptions spécifiques de gestion permettant de garantir la préservation des intérêts visés à l’article
L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La SARL du Flamant, représenté par monsieur GOUTEGATA Richard, route de Codognan – 30740 Le Cailar,
est bénéficiaire de l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par 
le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

La présente  déclaration tient lieu de prescriptions  spécifiques au titre de l’article L.214-3 du code de
l'environnement, concernant :

le forage et le prélèvement

 situés sur la commune de « Le Cailar ».

ARTICLE 2 : Rubriques du code de l’environnement

L’ouvrage et le prélèvement rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre 
de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du 
code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création
de puits  ou  d'ouvrage  souterrain,  non destiné  à  un  usage
domestique,  exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la
surveillance  d'eaux  souterraines  ou  en  vue  d'effectuer  un
prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau (D).

Déclaration Arrêté
ministériel  du
11  septembre
2003
(DEVE0320170
A)

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage,
puits  ou  ouvrage  souterrain  dans  un  système  aquifère,  à
l’exclusion  de  nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,
par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le
volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à 200 000 m3 /
an (D).

Non soumis
(2 000 m³/an)
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ARTICLE 3 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  de  l’ouvrage  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 4 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et des prélèvements

Les caractéristiques de l’ouvrage et des prélèvements associés sont les suivantes :

Commune Le Cailar

Bassin versant Vistre

Localisation cadastrale BV 45

Lieu dit Les Camartels

Ouvrage Forage

Profondeur 18 m

Masse d’eau concernée Alluvions anciennes de la Vistrenque et des Costières

Masse d'eau SDAGE FR_DG_101

Capacité maximum de 
prélèvement 30 m3/h soit 8,33 l/s

Volume annuel prélevé 2 000 m3/an

Moyen de comptage Compteur volumétrique

Période de prélèvement Toute l’année

Usage Abreuvement d’animaux et Irrigation de 3 ha de cultures fourragère

La répartition annuelle, pour le prélèvement est répartie mensuellement  comme il est indiqué dans le
tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

40 40 40 290 290 300

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

300 300 280 40 40 40

ARTICLE 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2

février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables au sondage, forage, création de puits
ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code
de l’environnement.
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ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ouvrage de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés sur l’ouvrage

de prélèvement. Les dispositifs de comptage font l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle
au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période
de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie
le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois et par semaine pendant les périodes de restrictions

des usages de l’eau sur la zone d'alerte concernée ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements ;

• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1  er   mars   au service en
charge de la police de l’eau.

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 8 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 9 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des prescriptions édictées en application des articles L.211-2 et L.211-3 du même code, le
préfet peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 10 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 11 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif.
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En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou, à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.
La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 12 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 13 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi  que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même
code.

ARTICLE 14 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 15 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R. 214-37 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le représentant de
L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision.
Le délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 16 : Publication et information des tiers
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Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de « Le Cailar » pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de l’établissement public territorial du bassin (EPTB)
Vistre-Vistrenque. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces  informations  seront  mises  à  disposition  du public  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 17 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental de
l’office français  de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de « Le Cailar » sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 02 mai 2022

Pour la préfète, et par délégation
le chef de service eau et risques
        SIGNE
Vincent COURTRAY
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Direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination
Service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté 

donnant délégation de signature à M. YANNICK AUPETIT, 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie par

interim
(compétences préfectorales)

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de
mesure ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes
utilisés dans les transports par route ;

Vu l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la
vérification après installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions
administratives ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, de la protection
des populations ;

Vu le décret du 17 février 2021 portant nomination de Mme Marie-Françoise LECAILLON en 
qualité de préfète du Gard ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région DREETS Occitanie ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 avril 2022 confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional de 
l’économie, de l’empi, du travail et des solidarités d’Occitanie à M. Yannick AUPETIT, à 
compter du 1er mai 2022 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
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ARRETE :

A  rticle  1  : Délégation de signature est donnée pour le département du Gard , à M. Yannick
AUPETIT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
d’Occitanie par intérim, à l'effet de signer, au nom de Mme Marie-Françoise LECAILLON,
préfète du Gard, les actes relatifs au contrôle des instruments de mesure listés ci-dessous :

� Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque d’identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d’instruments de mesure et aux organismes désignés ou
agréés (article 45 de l’arrêté du 31 décembre 2001).

� Délivrance, refus de délivrance, suspension ou retrait d’agrément, mise en demeure
des organismes agréés (articles 37 et 39 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001, articles
40 et 43 de l’arrêté du 31 décembre 2001 et arrêtés du 14 septembre et du 1er octobre
1981).

� Approbation des systèmes d’assurance de la qualité des fabricants, réparateurs et in-
stallateurs d’instruments de mesure en cas d’absence d’organisme désigné (articles 18
et 23 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Injonctions aux installateurs d’instruments de mesure (article 26 du décret n°2001-387
du 3 mai 2001).

� Dérogation aux dispositions réglementaires normalement applicables aux instruments
de mesures (article 41 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Aménagement ou retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification, accordées aux détenteurs d’instruments de mesure
(article 62.3 de l’arrêté du 31 décembre 2001).

� Désignation d’organismes et rapport de désignation d’organismes désignés (article 36
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité con-
statée ; ordre de remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un instru-
ment de mesure non conforme ; interdiction ou restriction de mise sur le marché, de
mise en service ou d’utilisation d’un instrument de mesure non conforme (article 5-20
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Autorisation de mise en service d’un nombre limité d’instruments d’un type pour
lequel une demande d’examen de type a été présentée (article 12 du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001).

� Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type de porter remède aux défauts
constatés sur des instruments, et de demander un nouvel examen de type ; suspen-
sion du bénéfice de la marque d’examen de type et suspension de la mise sur le
marché des instruments du type présentant ces défauts.
Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat d’examen de type de remédier aux dé-
fauts constatés sur les instruments en service ; interdiction d’utilisation des instru-
ments restant défectueux (article 13 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments
d’un modèle donné (article 21 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

A  rticle  2  : Sont exclues de la délégation ci-dessus les correspondances et décisions
administratives adressées aux ministres et aux cabinets ministériels, aux parlementaires, aux
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présidents des assemblées régionale et départementale, aux maires des communes du
département.

A  rticle  3  : M. Yannick AUPETIT pourra subdéléguer sa signature aux agents placés sous son
autorité, pour signer les actes pour lesquels il a lui-même reçu délégation.

L’arrêté de subdélégation de signature devra être transmis à Mme la préfète du Gard aux fins
de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Arcticle 4 : Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont
abrogées.

A  rticle     5   : Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter du 1er mai 2022.

A  rticle    6  : Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur régional de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie par intérim, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes, le 2 mai 2022

La préfète,

        signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Sous Préfecture d'Alès

30-2022-04-28-00003

Arrêté de modification 22-04--25 signé portant

modification du siège social de PF AL ASWAD
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